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INTRODUCTION 
 

En application de l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, la demande de permis de 

construire n°056 165 22 K 0083 déposée par la SARL Immobilière Foncière Guyot, sur la 

commune de Ploërmel a été mis en ligne (ainsi qu’en version papier) en vue de la participation 

du public par voie électronique. 

 

Ce projet a pour objectif la création d’un site de transit, regroupement, tri et traitement des 

déchets, comprenant 4 bâtiments à destination de bureaux d’exploitation et locaux sociaux, 

nef de stockage fermée avec auvent déchetterie, auvent dépollution véhicules et auvent 

presse à balles et déchet industriel banal, en zone Ue du Plan Local d’Urbanisme. 

 

L’opération est réalisée via une procédure de permis de construire soumis à évaluation 

environnementale susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

 

L’autorité compétente pour prendre la décision de délivrer l’autorisation d’urbanisme est 

Monsieur le Maire de la commune de Ploërmel, dont le siège se situe Place de la Mairie 56800 

PLOERMEL. 

 

La participation du public par voie électronique s’est déroulée pour une durée de 30 jours 

consécutifs : 

Du lundi 2 janvier 2023 – 9h00 au mardi 31 janvier 2023 – 17h30 inclus 
 

Le dossier soumis à la participation du public par voie électronique comprenait : 

- L’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 prescrivant l’ouverture de la 

participation du public par voie électronique et détaillant les conditions de cette 

participation 

- Le dossier de demande de permis de construire 

- L’arrêté préfectoral du 27 janvier 2022 portant décision après examen au cas par cas 

en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement 

- L’étude d’impact environnemental et son rapport non technique 

- L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne (MRAe) du 5 

juillet 2022 

 

Les personnes intéressées ont pu prendre connaissance du dossier selon les modalités 

suivantes : 

- Sur le site internet de la commune de Ploërmel : www.ploermel.bzh 

- Sur support papier à l’accueil de la mairie de Ploërmel, sise Place de la Mairie 56800 

PLOERMEL, aux heures habituelles d’ouverture. 

 

Des renseignements complémentaires pouvaient être obtenus auprès de la personne 

responsable du dossier : Monsieur le Maire de Ploërmel 

à l’adresse postale suivante : Place de la Mairie – 56800 Ploërmel 

ou à l’adresse électronique suivante : urbanisme@ploermel.bzh 

http://www.ploermel.bzh/
mailto:urbanisme@ploermel.bzh


 

Le public a pu consigner ses observations et propositions : 

- Par voie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@ploermel.bzh 

- Par courrier à l’adresse suivante : Place de la Mairie – 56800 Ploërmel 

 

A l’issue de la participation du public par voie électronique, une synthèse des observations et 

des propositions est rédigée. 

 

Cette synthèse est consultable pendant trois (3) mois, au plus tard à partir de la publication 

de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation d’urbanisme d’exécuter le dit permis de 

construire. 
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I) Modalités de publicités 
 

1- L’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 
 

Par arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022, Monsieur le Maire de Ploërmel a 

prescrit la participation du public par voie électronique préalable à la délivrance du permis de 

construire déposé par la SARL Immobilière Financière Guyot sur une zone Ue du Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

Arrêté visé en Préfecture le 22 décembre 2022 et ayant fait l’objet d’aucun recours des tiers 

ou de retrait de l’administration. 

 

Arrêté affiché du 10 décembre 2022 au 1er février 2023 inclus en mairie. 

 

      
Arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 (1/2) 

 



 
Arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 (2/2) 

 

 

 
Certificat d’affichage (1) de l’arrêté n°AG-017/2022 



 
Certificat d’affichage (2) de l’arrêté n°AG-017/2022 

 

 

 



 
Certificat de non recours et de non retrait de l’arrêté n°AG-017/2022 

 

  



 

2- Les annonces légales 
 

 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022, un avis 

du public faisant connaître l’ouverture de la participation du public par voie électronique a été 

publié quinze (15) jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit (8) 

premiers jours de cette participation, dans les journaux suivants : Ouest France et 

Télégramme 

 

 
Première annonce légale dans le Ouest France du 16/12/2022 

 



 
Première annonce légale dans le Télégramme du 16/12/2022 

 



 
Attestation de parution de la première annonce légale dans le Ouest France et le Télégramme du 

16/12/2022 

 

 

 



 
Deuxième annonce légale dans le Ouest France du 05/01/2023 

 

 

 
Deuxième annonce légale dans le Télégramme du 05/01/2023 



 

 
Attestation de parution de la deuxième annonce légale dans le Ouest France et le Télégramme du 

05/01/2023 

 

  



 

3- L’affichage légal 

 
Conformément à l’article R. 123-9 du Code de l’Environnement, un affichage légal a été opéré 

sur le territoire communal du 16/12/2022 au 31/01/2023 inclus. 

Affiches conformes à l’arrêté du 09/09/2021 fixant les caractéristiques et dimensions de 

l’affichage de l’avis de participation du public par voie électronique mentionné à l’article R. 

123-46-1 du Code de l’Environnement. 

 

 

 
Avis de la PPVE 



  
Affichage à l’accueil de la mairie 

 

  
Affichage sur site (1) 

 



 
Affichage sur site (2) 

 

  
Certificat d’affichage de l’affiche 

 

  



4- Les autres annonces 
 

La participation du public par voie électronique a été annoncée sur le site internet de la 

commune dès le 16 décembre 2022. 

 

 

 

 
Capture écran de l’annonce de la PPVE sur le site internet de la commune 

 

 

 

 

 



Un article de presse supplémentaire est paru dans le journal local « Le Ploërmelais », le 

29/12/2022. 

 

 

 
 

  



5- Les documents mis à disposition 
 

Ont été mis à disposition du public sur le site internet de la ville, ainsi qu’en version papier à 

l’accueil de la mairie de Ploërmel, les documents suivants : 

 

- Le dossier de demande de permis de construire 

• PC0 – cerfa de la demande 

• PC1 – Plan de situation du terrain 

• PC2 – Plan de masse des constructions à édifier ou à modifier 

• PC3 – Plan en coupe du terrain et de la construction 

• PC4 – Notice décrivant le terrain et présentant le projet 

• PC5 – Plan des façades et des toitures 

• PC6 – Document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de 

construction dans son environnement 

• PC7 – Photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement 

proche 

• PC8 - Photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 

• PC11 – Etude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude 

• PC16-1 – Formulaire attestant la prise en compte de la règlementation 

thermique et, le cas échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux 

approvisionnements en énergie, prévu par les articles R. 122-22 et R. 122-23 

du code de la construction et de l’habitation 

• PC25 – Justification du dépôt de la demande d’enregistrement ou de 

déclaration au titre de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement 

 

- L’arrêté préfectoral du 27 janvier 2022 portant décision après examen au cas par cas 

en application de l’article R. 123-3-1 du code de l’environnement 

- L’étude d’impact environnemental, ses annexes et son rapport non technique 

- L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne (MRAe) du 5 

juillet 2022  

- L’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 prescrivant l’ouverture de la 

participation du public par voie électronique préalable à la délivrance du permis de 

construire n°05616522K0083 déposé par la SARL Immobilière Financière Guyot 

 

 

  



II) Bilan de la participation du public par voie électronique 
 

Conformément à la législation en vigueur, il est procédé à la synthèse des observations et 

propositions du public avec l’indication de celles dont il a été tenu compte. 

 

1- Synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de celles dont 

il a été tenu compte 

 
Dans le cadre de la procédure de la demande de permis de construire n°05616522K0083 

déposé par la SARL Immobilière Financière Guyot pour la création d’un site de transit, 

regroupement, tri et traitement de déchets comprenant 4 bâtiments à destination de bureaux 

d’exploitation et locaux sociaux, nef de stockage fermée avec auvent déchetterie, auvent 

dépollution véhicules et auvent presse à balles et déchet industriel banal en zone Ue du Plan 

Local d’Urbanisme ; et suite à la procédure d’évaluation environnementale, l’étude d’impact 

a été mise à disposition du public par voie électronique, selon les dispositions des articles L. 

123-19 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

Ainsi les ploërmelais ont été informés par arrêté n°AG-017/2022 portant sur les modalités 

d’organisation de la participation du public par voie électronique, par un avis mis en ligne et 

affiché à l’entrée de la mairie de Ploërmel ainsi que sur le site du projet à deux emplacements 

différents, à partir du 16 décembre 2022, soit plus de quinze jours avant l’ouverture de la 

participation du public par voie électronique, et par l’introduction d’annonces légales 

respectivement en date du 16/12/2022 et du 05/01/2023 dans le Ouest France et le 

Télégramme. 

 

La mise à disposition du public par voie électronique s’est déroulée du lundi 2 janvier 2023 – 

9h00 au mardi 31 janvier 2023 – 17h30 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs. 

 

L’avis mis en ligne comprenait conformément à l’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 

décembre 2022 : 

 

- La mention du projet de création d’un site de transit, regroupement, tri et traitement 

de déchets comprenant 4 bâtiments à destination de bureaux d’exploitation et locaux 

sociaux, nef de stockage fermée avec auvent déchetterie, auvent dépollution véhicules 

et auvent presse à balles et déchet industriel banal en zone Ue du Plan Local 

d’Urbanisme ; 

- Les coordonnées de l’autorité compétente pour prendre la décision, celle auprès de 

laquelle peut être obtenus des renseignements pertinents, celle à laquelle des 

observations ou questions peuvent être adressées ainsi que les précisions sur les 

conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

- L’indication des dates et du lieu où les renseignements ont été mis à la disposition du 

public et des conditions de cette mise à disposition, du dossier comprenant : 

 



➢ L’arrêté n°AG-017/2022 en date du 9 décembre 2022 prescrivant l’ouverture 

de la participation du public par voie électronique préalable à la délivrance du 

permis de construire n°05616522K0083 déposé par la SARL Immobilière 

Financière Guyot 

➢ Le dossier de demande de permis de construire 

➢ L’arrêté préfectoral du 27 janvier 2022 portant décision après examen au cas 

par cas en application de l’article R. 123-3-1 du code de l’environnement 

➢ L’étude d’impact environnemental, ses annexes et son rapport non technique 

➢ L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne 

(MRAe) du 5 juillet 2022 

 

- L’adresse du site internet sur lequel le dossier numérique pouvait être consulté ainsi 

que l’adresse postale du lieu où le dossier papier pouvait être consulté. 

 

Il était possible de transmettre les observations par voie électronique en écrivant à l’adresse 

email suivante : urbanisme@ploermel.bzh ou par courrier à l’adresse suivante : Mairie de 

Ploërmel – Place de la mairie – 56800 Ploërmel, pour réception avant le 31 janvier 2023 – 

17h30, conformément à ce qui a été notifié dans l’arrêté et l’avis précité. 

 

QUESTION / OBSERVATION / PROPOSITION : 

 

Une personne a déposé des observations et propositions. 

 

Pour une meilleure approche des problématiques exprimées, les observations et propositions 

du public ont été classées selon les thèmes suivants : 

1- Conditions et déroulement de la PPVE 

2- Avis rendu sur le projet 

3- Volet ICPE du projet 

4- Etat initial du site d’implantation du projet 

5- Projet au regard de la loi et des documents de planification locaux 

6- Impact du projet 

 

Certaines observations ont été modérées en les expurgeant au maximum des propos 

insultants ou diffamatoires, tout en conservant intégralement la déposition dans son contenu. 

Certaines observations techniques concernant le projet ont fait l’objet d’une réponse par le 

maitre d’ouvrage.  

mailto:urbanisme@ploermel.bzh


1- Conditions et déroulement de la PPVE 

 

Auteur Question/observation/proposition 

Association 
RBH56a 

Des observations ont été émises concernant la procédure de participation 
du public par voie électronique : 
- absence de raccourci sur le bureau du poste informatique mis à disposition, 
menant au dossier de la participation du public par voie électronique (PPVE) 
- mauvaise information concernant le mode de transmission des 
observations et propositions relatif la PPVE 
- absence de "table pour lire le document, étaler les cartes et prendre des 
notes" 
- "les conditions nécessaires et suffisantes pour analyser et éplucher le 
dossier papier" ne sont pas réunies 
- le résumé non technique est placé en dernière position dans le dossier 
papier, ce qui nuit à un accès immédiat de cette information 
- "l'indexation des annexes page 9/278 est mauvaise et trompeuse, à revoir" 

Des demandes ont été formulées concernant les modalités de la procédure 
de participation du public par voie électronique : 
- demande de mise en place d'une table 
- demande de reprise de la consultation avec les conditions matérielles 
nécessaires à la consultation du dossier papier 

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

La participation du public par voie électronique s'est déroulée conformément au code de 

l'environnement et à l'arrêté prescrivant l'ouverture de la participation du public par voie 

électronique. 

Concernant les conditions matérielles de cette PPVE, il a été mis à disposition du public, un 

ordinateur, un écran, une souris d'ordinateur, un bureau et une chaise. 

La pagination des annexes du dossier d'étude d'impact est erronée, néanmoins l'ordre des 

annexes est respecté. 

 

 

2- Avis rendu sur le projet 

 

Association 
RBH56a 

Une demande a été formulée au sujet de l'avis de la MRAe (Mission Régionale 
d'Autorité environnementale) sur le dossier : 
"Je vois que la MRAe n'a pu étudier ce dossier faute de temps. Représenter ce 
dossier permettrait au public d'avoir connaissance de ces observations, 
analyses et propositions. Il s'agit d'une activité industriel de dépollution 
impactant les milieux naturels quand même, c'est pas normal" 

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

Conformément à l'article R. 122-7 du code de l'environnement, l'autorité environnementale a 

disposé du délai légal pour se prononcer sur le dossier. 



3- Volet ICPE du projet 

 

Association 
RBH56a 

"Je ne sais pas ce qu'est un "item" indiqué à "7-Pièces spécifiques ICPE/IOTA" après la 
demande de permis de construire. 
Il s'agirait ici de document "pdf" pour : 
- Garanties financières 
- Implantation sur un site nouveau 
- Etat de pollution sols 
- Installation(s) traitement de déchets 
- éventuellement un "fichier complémentaire pour les pièces obligatoires 
- Dossier d'agrément 
- Elément graphique, plan, ect... 
Ces documents ne semblent pas figurer pour l'information du public. Pourquoi cette 
dissimulation ? Il aurait été pertinent d'avoir ce qu'à pollué les sols ? 
Il s'agit de document environnementaux lié à cette consultation. Notre association 
demande la communication par voie numérique de ces documents ICPE !!"  

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

Le document dont il est fait référence est la pièce PC25 – Justification du dépôt de la demande 

d’enregistrement ou de déclaration au titre de la législation relative aux installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE), qui est une pièce constitutive du dossier de 

permis de construire. 

Il s'agit du document permettant au pétitionnaire de justifier auprès de l'administration qu'il 

a bien déposé une demande d’enregistrement ou de déclaration au titre de la législation 

relative aux ICPE. 

Le volet ICPE du projet ne rentre pas directement dans le champ de la présente PPVE. Le 

dossier faisant l'objet de la PPVE est le dossier de permis de construire. 

Le volet ICPE a fait l'objet d'une procédure spécifique au titre du code de l'environnement, 

ayant donné lieu à une enquête publique qui s'est déroulée du 26/09/2022 au 26/10/2022. 

Ces documents sont consultables librement sur internet (site de la DDTM 56). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4- Etat initial du site d’implantation du projet 

 

Association 
RBH56a 

"L'occupation du terrain est pris d'une occupation agricole précédente (p 41/278) que les 
(mot illisible) locaux ont fait passer pour l'activité économique. Il est actuellement constaté 
la présence de déchet (enrobés routiers par exemple). 
Qui a abandonné ces déchets ? Quelle poursuite engagée depuis par la collectivité ?" 

"La zone du projet reste un espace naturel (pelouse, zones humides). Mais on ne peut lire 
la figure 7 correctement (p 42/278)." 
"Il peut être pensé que la zone "jaune" dénudée et remaniée d'après la légende est la 
destruction de l'environnement soit pelouse et zone humide. Qui a détruit le milieu naturel 
et les zones humides ? Quelles poursuite engagée depuis par la collectivité ?" 

"La page 61/278 indique que des constatations sur le terrain, notamment lors des 
sondages de sols, mais sans indiquer les lieux et les mesures faits ! 
Peut être à l'annexe 2 page 41 indiquée page 9/278 ?? Et pas du tout ça !!" 

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

La figure 7 présentée en page 42/278 est floue mais la légende est lisible. Cette figure est 

reprise dans les annexes de l'étude d'impact en version nette (annexe 2 - Etat initial 

biodiversité et analyse des enjeux faune flore habitats d'une zone constructible à Ploërmel). 

Les interrogations formulées ne rentrent pas directement dans le champ de la présente PPVE. 

 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

L'analyse du sol consiste à faire un point 0 sur son état initial. Les sondages ont été fait de 

façon aléatoire. La cartographie des sondages est reprise en page 119/278 du dossier d'étude 

d'impact "Figure 67 : Localisation des sondages". 

 

 

5- Projet au regard de la loi et des documents de planification locaux 

 

Association 
RBH56a 

"Ce qui concerne l'incidence du projet d'ICPE est pareil pour le PCAET que le pétitionnaire 
présente page 183 et suivante sur la ressource air et (mot illisible) : manque la prise en 
compte du PCAET de Ploërmel Communauté pour tous les points. Il est répondu NON à 
toutes les actions afin de conclure "l'analyse des actions du PCAET de Ploërmel 
Communauté permet de constater que la majorité d'entre eux ne concerne pas Guyot 
Environnement" (p 185/278). 
Un enfumage complet. Cette partie n'est pas considérée et il y a manquement du 
pétitionnaire. 
Il est fait manquement également à la loi climat et résilience du 20 juillet 2021. Le dossier 
doit être repris sur ce point. Par exemple, l'entreprise Guyot refuse de produire de 
l'énergie y compris solaire. 
Il doit être présenté la faisabilité d'une couverture photovoltaïque sur bâtiment et 
ombrage avec autoconsommation. 
Dans la foulée, le projet ne participe pas au SRADDET Bretagne p181/278. 
Il n'est pas apparent non plus la prise en compte du SCoT du Pays de Ploërmel de 2018 ? 



Toujours pareil, dossier à représenter complété pour une information claire et suffisante 
du public." 

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

La loi Climat et Résilience prévoit l'obligation à compter du 1er juillet 2023 pour certains types 

de construction, l'intégration d'un procédé de production d'énergies renouvelables entre 

autres. Le projet de la SARL Immobilière Financière Guyot n'est pas concerné par cette 

obligation à ce jour. 

Le projet est concerné par 5 actions stratégiques du Schéma Régional du Climat, de l'Air et de 

l'Energie (SRCAE), auxquelles l'entreprise répond dans son dossier d'étude d'impact (page 181 

et 182/278) en trois points : 

- la provenance et les exutoires majoritaires des déchets qui seront traités sur le site de 

Ploërmel seront majoritairement issus du département d'implantation et des départements 

voisins limitant les distances parcourues 

- des sensibilisations à destination du personnel de l'entreprise seront dispensées dans 

différents domaines et notamment l'écoconduite 

- l'entreprise développe un système de management permettant l'optimisation des 

consommations énergétiques 

Le SCoT n'est pas directement opposable au projet. Il prévoit un renforcement du rôle 

structurant de Ploërmel, ce à quoi la SARL Immobilière Financière Guyot répond en 

maintenant et développant son activité dans le PA du Bois Vert à Ploërmel. 

 

Réponse du maitre d'ouvrage : 

Le PCAET a été analysé correctement par le cabinet d'étude. L'administration n'a fait aucune 

remarque sur ce point et aucune remarque n'a été formulée sur ce point durant l'enquête 

publique ICPE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6- Impact du projet 

 

Association 
RBH56a 

Plusieurs observations et propositions ont été formulées concernant les nuisances 
éventuelles du projet : 
- "Les déplacements routiers sont élevés (100 passages par jour pour les poids-lourds). 
Agrandir le site ne va pas diminuer le trafic à priori. Le lieu d'implantation à Ploërmel ne 
permet pas d'autre mode de transport (fluvial, ferroviaire) que les poids-lourds. Le projet 
est inopportun en plus d'être une nuisance. Il doit être raccordé le ferroviaire à Ploërmel 
ou choisir Mauron qui a un projet dans ce sens." 
- "Renaturer le site, l'adapter comme réservoir de biodiversité et de trame. L'activité 
économique nique notre environnement, elle doit donc dégager ailleurs cette initiative de 
Guyot." 
- "Il doit être réduit ici et plus largement le halo lumineux de Ploërmel page 101/278." 
- "Il manque enfin les lieux principaux d'arrivé/départ des déchets qu'en même!" 

"Les données hydro page 80/278 sont du Ninian (mot illisible) alors que le ruisseau le plus 
près est le Malville (tronqué sur la figure 38 d'ailleurs car il passe un affluent dans la ZI Bois 
Vert). Mettre les bonnes données lorsqu'il sera représenté le dossier pour le projet à 
Mauron par exemple, merci." 

 

 

Réponse de la ville de Ploërmel :  

Le projet est situé en zone Ue du Plan Local d'Urbanisme de Ploërmel, destinée à recevoir des 

activités industrielles, de service, des constructions tertiaires et artisanales. Il répond par 

conséquent à la vocation de cette zone. 

Les objectifs du SRADDET ont été repris dans l'étude d'impact du projet. Au regard des 

infrastructures de Ploërmel et notamment de l'absence de réseau ferroviaire, certains 

objectifs ne peuvent pas être mis en place. 

Le projet de la SARL Immobilière Financière Guyot prévoit l'installation d'un éclairage 

extérieur dont la disposition et l'usage seront adaptés et restreints afin de limiter son impact. 

Les provenances et exutoires principaux des déchets traités sur le site de Ploërmel sont 

spécifiés en page 181 et 182 du dossier d'étude d'impact à savoir majoritairement issus du 

département d'implantation et des départements voisins limitant les distances parcourues. 

 

Réponse du maitre d'ouvrage : 

Les seules données disponibles sont celles du ruisseau Yvel et Ninian. (voir page 78) 

Le Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust assure le suivi de la qualité de l’eau dans les cours 

d’eau de son territoire au travers d’un réseau de trente-six points de suivis. 

Ce suivi concerne la qualité de l’eau par le biais des paramètres nitrates, phosphore et d’une 

centaine de matières actives de produits phytosanitaires. Ce suivi a pour le syndicat un double 

objectif : 

• Permettre de déterminer les zones prioritaires afin de mettre en place un programme 

d’action 

• Suivre l’évolution de la qualité de l’eau après la mise en œuvre du programme d’action 



Parmi les stations de suivi de la qualité des eaux, deux sont aménagées sur le cours d’eau Yvel 

sur la commune de Ploërmel (code station Sandre : 04197015) et sur la rivière Le Ninian à 

Taupont (code station Sandre : 04197600).  

L’une et l’autre de ces deux stations se situent directement en amont de la confluence de ces 

rivières entre elles et avec le ruisseau de Malville qui est comme cela a été décrit 

précédemment le cours d’eau exutoire des eaux drainées sur le secteur d’étude. 














